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Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

A.: 

DE: 

COPIE: 

OBJET: 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties, Dossier nO 002 

M.le Juge NIL Nonn, President de la Chambre de 

Tous les juges de la Chambre de premiere instance; 
de la Chambre de premiere instance 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande conjointe de toutes les 
parties dans laquelle celles-ci soutiennent qu' aux termes des dispositions des regles 
80 bis et 87 4) du Reglement interieur l'obligation de deposer des demandes motivees 
aux fins de voir declarer de nouveaux elements de preuve recevables ou d' entendre de 
nouveaux temoins, est limitee aux seuls cas OU « Ie temoignage ou I' element de preuve 
sollicite n'etait pas disponible avant l'ouverture de l'audience » (doc n° E307). S'agissant 
du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, elles soutiennent que les restrictions 
ainsi imposees par la regIe 87(4) ne peuvent s'appliquer qu'aux elements de preuve ou 
aux temoignages qui seraient proposees par les parties apres une nouvelle audience 
initiale. Elles affirment que I' ouverture de tout proces suppose necessairement la tenue 
d'une audience initiale, y compris pour l'ouverture du deuxieme proces dans Ie cadre du 
dossier nO 002 quand bien meme celui-ci resulterait d'une disjonction des poursuites 
afferentes a l'ensemble du dossier n° 002. Elles soutiennent que si elles devaient deposer 
des demandes motivees - sur lesquelles la Chambre serait tenue de statuer - concernant 
la recevabilite de nombreux documents et I' audition de nombreux temoignages en tenant 
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compte des criteres plus rigoureux enonces a la regIe 87(4), cela entraverait l'efficacite de 
la procedure. Les parties soutiennent qu'en l'absence d'une nouvelle audience initiale, il 
est tout a fait possible qu'elles ne puissent pas parvenir a satisfaire les criteres prevus ala 
regIe 874) du Reglement interieur dans des hypotheses ou 1) elles souhaiteraient exclure 
de leurs listes initiales de temoins, experts ou parties civiles, des personnes dont elles 
considerent que l'audition n'est plus determinante ou qui sont maintenant decedees, 
ou 2) au contraire entendre des personnes non comprises sur ces listes ou voir declarer 
recevables des documents qui, a proprement parler, etaient disponibles en 2011, mais 
dont les parties n'avaient pas connaissance a l'epoque, ou qui n'avaient pas ete 
precedemment proposes en raison de la strategie ou de la composition d'alors des equipes 
de Defense ou de celles representant les parties civiles. Elles soutiennent que 
l'interpretation des regles qU'elles proposent est a la fois conforme avec les droits des 
Accuses et avec l'objectif qui les sous-tend a savoir permettre la manifestation de la 
verite concernant les allegations servant de fondement aux poursuites. Enfin, il est avance 
que depuis Ie debut du premier proces plusieurs facteurs se sont trouves modifies, y 
compris des changements intervenus dans les equipes de Defense et celles representant 
les parties civiles, ce qui justifierait l'interpretation de la regIe 87 4) proposee par les 
parties. 

2. Le 17 janvier 2011, apres avoir ete saisie du dossier, la Chambre a enjoint aux 
parties de deposer les listes de toutes les personnes dont elles entendaient solliciter 
l'audition et de tous les documents et pieces a conviction concernant Ie dossier n° 002 
(les «listes initiales ») (doc. n° E9). Le proces dans Ie cadre du dossier n° 002 s'est 
ensuite ouvert par une audience initiale qui s'est tenue entre les 27 et 30 juin 2011. 
Le 22 septembre 2011, la Chambre a disjoint les poursuites dans Ie cadre du dossier 
nO 002 en vue de les examiner dans Ie cadre de plusieurs proces separes, commens;ant 
avec Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (doc. nO EI24). Le 18 octobre 
2011, la Chambre a juge que les procedures afferentes a chaque partie des poursuites 
disjointes doivent etre considerees dans Ie cadre plus general de «l'integralite d'un 
proces portant sur toutes les parties de la Decision de renvoi» (doc. n° E12417, par. 8). 
La Chambre a constamment affirme que Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier 
nO 002 do it etre vu comme Ie resultat d'une decision de disjonction dont l'objectif etait de 
diviser Ie dossier n° 002 en parties gerables, Ie premier proces ayant en outre pour 
objectif de poser de poser Ie fondement pour I' examen des poursuites restantes lors des 
proces ulterieurs (doc. nO E 12417, par. 10; n° E284, par. 15). Ainsi, la procedure 
afferente au deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 do it etre consideree comme etant en 
lien celle commune it l'integralite de ce meme dossier OU un certain nombre de questions 
preliminaires d'ordre general ont ete prises en consideration lors de l'ouverture du proces 
du dossier n° 002, c'est-a-dire lors de l'audience initiale tenue en juin 2011. Toute autre 
audience qui pourrait se tenir afin d'apporter d'autres precisions relativement a certains 
points avant Ie commencement des debats dans Ie cadre du deuxieme proces ne change 
rien au fait que Ie proces dans Ie dossier n° 002 s'est ouvert en juin 2011 et que les 
questions de procedure que la chambre a traite a ce moment-Ia concerne l'ensemble des 
proces ulterieurs faisant suite a la decision de disjonction. 

3. Les parties n'ont pas fourni d'arguments solides ou convaincants a l'appui de leur 
affirmation selon laquelle I' efficacite et I' equite de la procedure seraient entravees si la 
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Chambre ne modifiait pas les regles concernant la recevabilite des nouveaux elements de 
preuve. En fait, les criteres plus rigoureux enonces a la regIe 87 4) du Reglement interieur 
ont pour but de faciliter l'efficacite de la procedure. Si les parties proposent un nouvel 
element de preuve qui ne remplit pas ces criteres, la Chambre peut, sur la base de ce seul 
constat, refuser de Ie declarer recevable. Toutefois, tenant compte de la necessite de 
veiller a l'equite du proces, la Chambre a, dans Ie passe, admis qU'exceptionnellement, 
lorsque l'interet de la justice l'exigeait, un nouvel element de preuve pouvait etre declare 
recevable meme s'il ne remplissait pas les criteres enonces a la regIe 87 4), notamment 
lorsqu'il constitue un element a de charge en faveur de l'accuse et qu'il doit etre evalue 
afin d'eviter une erreur judiciaire (doc. nO E190, par. 36). La Chambre se reserve la 
faculte de proceder de la meme fayon a I' avenir. 

4. Sans autres precisions, la Chambre ne peut porter d'appreciation sur les 
affirmations avancees de fayon generale et sans fondement precis par les parties, selon 
lesquelles, a la suite d'un changement de strategie etlou de composition de leurs equipes, 
leurs listes initiales s'averent incompletes et qU'elles devraient donc pouvoir les modifier. 
Considerant, tout particulierement, la longue phase d'instruction pendant laquelle toutes 
les parties ont eu acces au dossier, la Chambre a deja estime que la procedure et les delais 
pour proposer les listes initiales d'elements de preuve en application de la regIe 80 du 
Reglement interieur ne portaient pas atteinte aux droits des Accuses a disposer de 
suffisamment de temps et de moyens pour preparer une defense (doc. n° E9/16/4, p. 3). 

S. Contrairement aux arguments selon lesquels l'application de la regIe 874) du 
Reglement interieur pourrait avoir une incidence sur la possibilite qu' ont les parties de 
retirer des noms et des pieces de leurs listes initiales, la Chambre releve que la regIe 874) 
du Reglement interieur ne s'applique que pour la presentation de nouveaux elements de 
preuve. Les parties ont eu la possibilite d'inclure dans, ou d'exclure de, leurs listes 
presentees dans Ie cadre du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 toute 
personne ou toute piece figurant sur leurs listes initiales. En outre, bien que l'Ordonnance 
relative a la preparation du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002 
(doc. nO E30S) n'ait pas autorise les parties a ajouter de nouvelles personnes ou de 
nouvelles pieces aces listes, la Chambre releve que les listes recemment deposees par les 
co-procureurs (doc. nO E30S/6.1), la Defense de KHIEU Samphan (doc. n° E30S/S.l) et 
les co-avocats principaux pour les parties civiles (doc. n° E30S17 .1.1) incluent des 
personnes dont Ie nom ne figurait pas sur leurs listes initiales (une annexe confidentielle 
so us forme de tableau enumerant ces personnes est jointe au present memorandum). Par 
consequent, Ia Chambre invite Ies parties a deposer, conforrnement a Ia regIe 87 4) du 
Reglement interieur, des demandes d'audition concernant ces personnes. 

6. La Defense de NUON Chea a notifie la Chambre qU'elle n'etait pas en me sure de 
deposer des listes actualisees de documents et de pieces a conviction, car elle n'avait 
jamais depose de listes initiales, et qU'elle deposerait des listes de nouveaux documents 
ou de documents supplementaires avant la tenue de I' audience initiale dans Ie deuxieme 
proces dans Ie cadre du dossier nO 002 (doc. nO E30S/3). Au cours de la procedure dans Ie 
cadre du dossier nO 002, la Chambre a maintes fois averti la Defense de NUON Chea que 
Ie manquement a l'obligation de deposer ses listes d'elements de preuve en temps voulu 
limiterait sa capacite a produire des documents durant les debats (voir, par exemple, 
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doc. n° E190, par. 35; doc. nO E131/l, p. 4). La Chambre rappelle une fois de plus a la 
Defense de NUON Chea son obligation de satisfaire aux criteres poses a la regIe 87 4) du 
Reglement interieur et de faire preuve d'une diligence raisonnable pour trouver et 
presenter to us les elements de preuve a ce stade avance de la procedure (doc. nO E 190, 
par. 23 et 35). 

7. Ce memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre de premiere 
instance concernant les ecritures n° E307 et n° E305/3. 
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